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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Extension de l'AAH
Question écrite n° 8093

Texte de la question

Mme Katiana Levavasseur attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur les effets restrictifs de l'article 254 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour
2024, relatif au maintien de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) après 62 ans. Ce dispositif permet aux
bénéficiaires de l'AAH ayant atteint l'âge légal de départ à la retraite de continuer à percevoir cette allocation,
tout en poursuivant une activité professionnelle, sans être contraints de liquider leur pension. Toutefois, selon
l'instruction IT 2024-220 du 14 novembre 2024, cette possibilité est réservée aux bénéficiaires de l'AAH-1, c'est-
à-dire ceux présentant un taux d'incapacité d'au moins 80 % et nés à compter du 2 novembre 1962. Cette
restriction exclut les personnes dont le taux d'incapacité est compris entre 50 % et 79 %, alors même qu'elles
rencontrent aussi des limitations substantielles et durables dans l'accès à l'emploi. Dans certains cas, comme
celui d'une bénéficiaire ayant repris une activité partielle après de longues années de traitements médicaux
lourds, cette exclusion compromet directement sa stabilité financière et sa réinsertion, alors même qu'elle
souhaite continuer à travailler. Dans un contexte où l'allongement de la vie active est encouragé et où l'inclusion
des personnes handicapées est une priorité, elle lui demande si le Gouvernement envisage d'évaluer
l'opportunité d'étendre ce dispositif aux bénéficiaires dont le taux d'incapacité est compris entre 50 % et 79 %,
afin de mieux soutenir les parcours de réinsertion et favoriser le maintien dans l'emploi.
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